
COMMUNE DE DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 

BOUÉE 

RELEVÉ DES DÉCISIONS - SÉANCE DE CONSEIL MUNICIPAL 

Mardi 06 Février 2024 - 20H - Salle du Conseil Municipal 

Le Conseil Municipal: 

y' DÉSIGNE Mme HAMON en tant que secrétaire de séance - voté à l'unanimité; 

y' A PRIS ACTE des Décisions du Maire prise en vertu des délégations confiées par 
délibération du 27 mai 2020; 

V' A DONNÉ UN AVIS FAVORABLE sur le projet d'Arrêté municipal fixant les Lignes 
Directrices de Gestion et AUTORISE le maire à soumettre le projet validé au Comité 
Social Territorial et signer tout document afférent à la présente décision; 

V' DCM2024-02-O1: CRÉER DEUX emplois permanents d'Adjoint technique territorial à 
temps non complet; UN emploi permanent d'Agent Territorial Spécialisée en Ecole 
Maternelle (ATSEM) principal de deuxième classe à temps non complet et UN emploi 
temporaire d'Adjoint technique territorial à temps complet du 1er février au 31 
décembre 2024- voté à l'unanimité; 

V' DCM2024-02-02: VALIDE la modification du programme 2023-04, des crédits de 
paiement ainsi que le plan de financement et AUTORISE le Maire de signer tout 
document afférent à la présente décision - voté à l'unanimité; 

V' DCM2024-02-03: AUTORISE le versement d'une avance remboursable au Budget 
Annexe PEnR d'un montant de 50 100 ¬; PRÉCISE que cette avance sera remboursable, 
sauf modification ultérieure, sur 20 ans pour un montant annuel de 2 505 ¬ par an et 
sera imputée au compte 2763 de la section investissement et AUTORISE le Maire à 
signer tout document afférent à la présente décision - voté à l'unanimité; 

V' DCM2024-02-04 : APPROUVE le projet de Budget Primitif 2024 du Budget Annexe SPIC 
<(Production d'Energies Renouvelables (PEnR)» et AUTORISE le Maire à signer tout 
document afférent à la présente décision - voté à l'unanimité; 

V' DCM2024-02-05: VALIDE le projet de statut du Conseil d'Exploitation; NOMME 
l'ensemble des élus du Conseil Municipal, membres du Conseil d'Exploitation et 
AUTORISE le Maire à signer tout document- voté à l'unanimité; 

V' DCM2024-02-06: NOMME le Directeur-Secrétaire Général en tant que Directeur du 
SPIC « Production des Energies Renouvelables » - voté à l'unanimité; 

Fait et délibéré le 06 février 2024 

Relevé des décisions du Conseil - CM 06février2024 

A BOUÉE, le 07 février 2024. 

Le Maire, 
André LE BORGNE. 
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